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L’incohérence nuit gravement à la santé 
La lutte contre la consommation de tabac et d’alcool prend de plus en plus la tournure d’une croisade, 
notamment avec l’actuel projet de révision de l’ordonnance sur le tabac. Si l’on ne peut que saluer les 
efforts visant à améliorer la santé de la population, il est permis de s’interroger sur la manière dont la 
bataille est menée contre les substances qui y portent atteinte. 

Commençons par visiter le site internet de l’Office fédéral de la santé publique, qui coordonne les ef-
forts en la matière. Si les pages sur l’alcool et le tabac regorgent d’objectifs, de plans et de campagnes 
de prévention, le chapitre consacré à la drogue apparaît mince en comparaison. Pas d’affiches percu-
tantes, ni d’annonces bien tournées pour décourager les consommateurs actuels ou potentiels. On est 
encore plus interloqué lorsqu’on consulte la page consacrée à l’actuelle révision de la loi sur les stupé-
fiants, qui prévoit notamment, rappelons-le, une dépénalisation de la consommation de cannabis, une 
tolérance de sa culture et de son commerce et un assouplissement de l’obligation de poursuivre la 
consommation des drogues « dures ». 

Alors que le débat sur cette loi fait rage, la Suisse s’apprête à renforcer considérablement sa législation 
antitabac, au moyen d’une révision de l’ordonnance sur le tabac. Cette dernière, sous couvert d’une 
reprise des dispositions européennes, va en fait porter un sérieux coup à l’industrie suisse du tabac. Les 
fabricants ne pourront entre autres exporter que des cigarettes respectant les limites suisses en ma-
tière de goudron, de nicotine et de dioxyde de carbone, même dans les pays qui n’appliquent pas ces 
limites. Résultat : ces cigarettes seront fabriquées ailleurs, les entreprises licencieront et les cantons 
perdront de précieuses recettes fiscales. L’ordonnance va-t-elle réduire le nombre de fumeurs ? Rien 
n’est moins sûr. 

La politique actuelle de lutte contre les produits nuisant à la santé laisse une forte impression 
d’incohérence et suscite l’incompréhension. Cela sape finalement l’ensemble des efforts entrepris pour 
atteindre un but louable. 
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